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L'an deux mille vingt et un et le dix-neuf novembre à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 9 Novembre 2021 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, Mme 

BERTRAND, Mme DUGAY, Mme TRICAUD, M. DE STERCKE, M. VALEZ, Mme 

VIGIER, M. NIOGRET, Mme CHAUVERGUE. 

Procurations : 

M. GASCHET a donné procuration à M. BAUDEMONT 

M. CAMBOU a donné procuration à Mme CHAUVERGUE 

M. DEVAUX a donné procuration à Mme CHAUVERGUE 

 

Mme MARQUES Evelyne a été élue secrétaire 

 

 

 

21.11.055  APPROBATION REVISION ALLEGEE N°1 DU PLAN LOCAL  

  D’URBANISME 

 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que : 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 mars 2021 

 prescrivant la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme, et 

 précisant les modalités de la concertation, 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 mai 2021 

 informant la population du projet en mettant à disposition les 

 documents pour consultation, avant enquête publique, 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 19 juillet 2021 

 arrêtant le projet de révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme, et 

 tirant le bilan de la concertation, 

 

Vu l’avis du préfet en date du 22 Octobre 2021et l’avis des personnes 

 publiques associées sur le projet arrêté de la révision allégée du plan 

 local d’urbanisme, 

 

Vu l’avis de la commission départementale des espaces naturels, 

 agricoles et forestiers en date du 31 août 2021, 
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Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 16 septembre 2021 

 

Vu l’arrêté du Maire en date du 30 août 2021 prescrivant la mise à 

 enquête publique du projet de révision allégée n°1 du plan local 

 d’urbanisme, 

 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, 

 

Monsieur le Maire indique qu’aucune observation n’a été émise lors de 

 l’enquête publique ni de la part des Personnes Publiques Associées,  

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

Décide : 

D’approuver la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme tel qu’il 

 est annexé à la présente ; 

Rappelle que : 

Conformément aux articles R. 123-24 a et R 123-25 du code de 

 l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant 

 un mois en mairie. Mention de cet affichage sera insérée en caractères 

 apparents dans deux journaux diffusés dans le département. 

Publiée le : 23.11.21 

Conformément l’article R 123-25 du code de l’urbanisme, la présente 

 délibération produira ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensemble 

 des formalités prévues au premier alinéa dudit article, la date à prendre 

 en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

Que le plan local d’urbanisme approuvé est tenu à la disposition du 

 public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

Que la présente délibération deviendra exécutoire : 

- dans un délai d’un mois suivant sa réception par Monsieur le Préfet, si 

 celui-ci n’a notifié aucune modification à apporter au plan local 

 d’urbanisme, ou dans le cas contraire à la date de la prise en compte de 

 ces modifications, 

- après l’accomplissement des mesures de publicité visées ci-dessus. 

 

 

21.11.056 TERRITOIRE ZERO CHOMEUR DE LONGUE DUREE 

 

Monsieur le maire rappelle le contenu de l’expérimentation 

nationale « Territoire Zéro Chômeur de Durée » dont l’objectif est de 

participer à résoudre la problématique du chômage de longue durée 

(supérieur à 12 mois) sur le territoire. 

 

Il rappelle que le déploiement de l’expérimentation est porté à 

l’échelle du Pays Monts et Barrages, en partenariat avec le PETR Monts 

et Barrages, l’association le Relais infos Services et l’association 

interconsulaire de la Haute-Vienne. 
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Cette coopération d’acteurs a permis la fabrique du consensus 

local, le déploiement de la méthodologie de conduite du projet, la mise 

à disposition l’équipe projet et porte le comité local pour l’emploi 

(CLE). 

 

L’expérimentation s’appuie sur six principes fondamentaux : 

 L’exhaustivité territoriale : un emploi doit pouvoir être proposé 

à toutes les personnes privées durablement d’emploi volontaires 

du territoire. Les personnes concernées par l’expérimentation sont 

les demandeurs d’emploi, quel que soit le motif pour lequel leur 

contrat de travail a pris fin, qu’elles soient inscrites ou non sur la 

liste établie par Pôle emploi. Elles doivent être privées d’emploi 

depuis plus d’un an et domiciliées depuis au moins six mois dans 

l’un des territoires participant à l’expérimentation. 

 L’embauche non sélective : l’emploi est produit en fonction des 

savoir-faire, des envies, des possibilités des personnes et de leur 

date de candidature. 

 La qualité de l’emploi : l’objectif est double. Apporter d’emblée 

une sécurité à ceux qui subissent le plus durement la pénurie 

d’emploi avec le recours au CDI. Permettre à chacun d’être acteur 

de l’animation de l’entreprise à but d’emploi (EBE). 

 L’emploi à temps choisi : les personnes embauchées choisissent 

leur temps de travail. 

 L’emploi-formation : l’emploi proposé aux personnes doit leur 

permettre d’acquérir de nouvelles compétences. Le caractère 

formateur de cet emploi doit donc toujours être garanti : montée 

en compétences sur un poste de travail donné, mobilité 

professionnelle au sein de l’entreprise, formation continue…. 

 La création nette d’emplois : les EBE doivent s’attacher à 

proposer des emplois supplémentaires sur le territoire en 

articulation avec le tissu économique local. 

Il est rappelé ce qui suit : 

 - L’expérimentation permet la création d’une Entreprise à But 

d’Emploi (EBE) qui a comme seule vocation l’embauche des personnes 

privées durablement d’emploi du territoire en CDI à temps choisi,  

 

 - Les activités de l’EBE offrent des travaux utiles aux parties 

prenantes du territoire dans un principe de non concurrence avec les 

acteurs économiques,  

 

- L’expérimentation nationale permet à 50 nouveaux territoires 

de bénéficier des fonds du d’expérimentation nationaux. 
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Selon l’observatoire de l’emploi Nouvelle-Aquitaine, le 

territoire intercommunal des Portes de Vassivière comptabilise 190 

chômeurs de longue durée. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal 

de se prononcer : 

- sur le soutien et la participation au projet Territoire zéro 

chômeur de longue durée sur le territoire Monts et Barrages, 

 

- sur la participation à un « comité de l’exhaustivité » à 

l’échelle intercommunale qui a vocation à permettre l’identification de 

l’ensemble de personnes privées d’emplois volontaires. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

Publiée le : 23.11.21 

Donne un avis favorable au projet Territoire zéro chômeur de 

longue durée sur le territoire Monts et Barrages. 

 

 

21.11.057 AUTORISATION DEPENSES - SECTION D’INVESTISSEMENT 2022 

 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

  

 Autorise, à l’unanimité, le Maire à engager et mandater des 

dépenses d’investissement 2022 dans la limite du quart des crédits 

ouverts aux budgets Principal, annexes Eau et Assainissement, de 

l’exercice précédent, chapitres 21 et 23. 

Publiée le : 23.11.21 

 

 

21.11.058 REMBOURSEMENT DE FRAIS « AU REEL » AUX AGENTS 

 

 Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de 

prévoir de rembourser « au réel » les frais engagés par les agents dans le 

cadre de leurs fonctions ; 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 Décide de rembourser « au réel » les frais engagés par les agents dans 

le cadre de leurs fonctions, dans la limite des barèmes en cours. 

 

 Les agents seront remboursés sur présentation du ticket original 

justifiant la dépense. 

Publiée le : 23.11.21 

 Dans certains cas particuliers, le Maire peut autoriser des 

dépassements exceptionnels. 
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21.11.059  AFFOUAGE COMMUNAL 2021-2022 

 

 Monsieur le Maire donne connaissance au conseil municipal que 

les parcelles retenues pour l’affouage sont : E 418, D 908 et E 546. 

 

 Propose de nommer 3 garants : 

 - Monsieur Jean-Pierre BOSDEVIGIE 

 - Monsieur Gérald GASCHET 

 - Monsieur Willy NIOGRET 

 

 Fixe le montant forfaitaire de la taxe d’affouage à 12,00 €, pour 

6 stères par affouagiste. Les inscriptions seront acceptées jusqu’au 30 

novembre 2021. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 

 Accepte, à l’unanimité, les propositions nommées ci-dessus par 

Monsieur le Maire pour l’affouage 2021-2022. 

Publiée le : 23.11.21 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les 

documents nécessaires à cet affouage.  

 

 


